
 

 

	

	

Communiqué	le	6	mai	2025	

Tribune	 du	 collectif	 No	 Fakemed	:	 l’Unité	 pour	
l’ostéopathie	(UPO)	dénonce	une	posture	dogmatique	

Dans une tribune publiée dans l’Express le 5 mai 2025, un certain nombre d’organisa;ons 
professionnelles dont les dirigeants sont rassemblés au sein du Collec;f No Fakemed appelle le 
Gouvernement à prendre des mesures afin d’exclure l’ostéopathie du remboursement par les 
organismes complémentaires d’assurance maladie (OCAM, habituellement dénommés « mutuelles »). 
Différents arguments sont déployés, parmi lesquels la liberté individuelle, la perspec;ve d’économies 
pour les assurés et le budget na;onal, ou encore la légi;mité qu’offre un tel remboursement à des 
pra;ques ne faisant pas l’objet d’évalua;ons scien;fiques. 
Ces prétextes reflètent une méconnaissance des réalités de terrain et des aTentes de millions de 
pa;ents ; ils masquent mal une visée corpora;ste mal assumée par des organisa;ons qui n’acceptent 
pas que 26 % des Français consultent chaque année des ostéopathes en dépit d’un reste à charge 
significa;f. 

L’ostéopathie	est	une	profession	de	la	santé	réglementée	
L’Unité pour l’ostéopathie (UPO) rappelle en premier lieu que la profession d’ostéopathe est 
réglementée par le ministère de la santé depuis 2007. L’ostéopathie est fondée sur une connaissance 
précise de l’anatomie, de la physiologie et de la sémiologie de l’être humain, et sur une compréhension 
fine des mécanismes d’interac;on entre ses différents systèmes et par;es. Les ostéopathes réalisent 
des manipula;ons et des mobilisa;ons pour soigner les troubles fonc;onnes de leurs pa;ents. 

Le diplôme d’ostéopathie est délivré à l’issue de 5 années de forma;on, 4 860 heures, dont près de 1 
000 heures de sciences fondamentales, notamment médicales, ainsi que 1 500 heures de forma;on 
pra;que clinique au contact de pa;ents. La profession d’ostéopathe est ainsi une profession de la santé 
– et non une profession de « bien-être » - au sens de l’ordonnance n° 2008-507 du 30 mai 2008 et de 
la direc;ve n° 2011/24/UE du Parlement et du Conseil Européen du 9 mars 2011. 

Les	 effets	 bénéfiques	 de	 l’ostéopathie	 sont	 évalués	 et	
démontrés	

Contrairement aux affirma;ons de ceTe tribune, le niveau d’évalua;on scien;fique de l’ostéopathie, 
en progression permanente, peut soutenir la comparaison avec certaines pra;ques dites 
« conven;onnelles ». Une publica;on récente montre ainsi qu’une prise en charge ostéopathique dans 
le milieu professionnel permet de réduire de 50 % la durée des arrêts de travail et de diminuer la 



 

douleur et l’impotence fonc;onnelle1, tandis qu’une méta-analyse recense les indica;ons pour 
lesquelles l’efficacité de l’ostéopathie est démontrée, notamment les troubles musculo-squeleiques, 
neuro-sensoriels, certains troubles fonc;onnels en pédiatrie, certains troubles gynécologiques et 
diges;fs2. 

La légi;mité de l’ostéopathie provient ainsi de son efficacité démontrée et non du remboursement de 
ses actes par les OCAM. 

L’ostéopathie	joue	un	rôle	important	dans	le	système	de	
santé	français	

53 % des Français déclaraient en mai 2024 avoir consulté un ostéopathe dans les 5 dernières années, 
26 % au cours des 12 derniers mois, 84 % d’entre eux affirmant même que l’ostéopathie est importante 
pour se sen;r en bonne santé. Ils étaient enfin 71 % à considérer en 2019 que la prise en charge des 
soins ostéopathiques par les organismes complémentaires d’assurance maladie (OCAM) était 
insuffisante3. 

Les ostéopathes réalisent près de 30 millions d’actes de soins chaque année. Ces actes ne sont pas pris 
en charge par le régime général de l’assurance maladie, mais pour une par;e très limitée, par les OCAM 
(seuls 66 % des pa;ents des ostéopathes peuvent bénéficier d’un remboursement, pour un montant 
moyen de 25 €, deux à trois fois par an). Une par;e de ces soins, s’ils n’étaient plus couverts par les 
OCAM, seraient alors mécaniquement assurés par d’autres professionnels et transférés vers l’assurance 
maladie obligatoire. Ce transfert de charge alourdirait de manière non anecdo;que le déficit de la 
branche maladie de la Sécurité sociale, fixé à 15,3 milliards d’euros par l’ONDAM 2025. 

Rembourser	 les	 consultations	 ostéopathiques	 relève	
d’un	modèle	économique	cohérent	et	solidaire		

Les assurances-maladies, obligatoire et complémentaire, relèvent d’un principe solidaire de 
mutualisa;on des moyens, dans lequel chaque assuré accepte de financer par ses co;sa;ons des 
catégories de soins dont il n’aura peut-être jamais besoin.  

PermeTre le remboursement des soins en ostéopathie par les OCAM revient ainsi à luTer contre les 
inégalités sociales et refuser le principe d’une médecine à deux vitesses. Il garan;t la liberté de chacun 
de choisir la façon dont il souhaite être soigné des troubles fonc;onnels dont il souffre. 

Enfin, le parallélisme des modèles jus;fie que si le régime obligatoire de l’assurance maladie prend en 
charge les actes des professions de santé, il est légi;me que le régime complémentaire prenne en 
charge les actes des professions réglementées de la santé. 

Le seul coût portant sur les finances publiques représenté par les soins en ostéopathie est représenté 
par l’exonéra;on par;elle de taxe de solidarité addi;onnelle dont bénéficient les OCAM sur les contrats 
solidaires et responsables. Celui-ci est négligeable en comparaison des transferts qui surviendraient 
inévitablement si le Gouvernement donnait suite aux revendica;ons du collec;f No Fakemed. 

 
1 C. Garret, L. Le Glatin, P. Sterlingot, S. Perrot, C. Touizer, H. Barberousse, F. Cosnard, M. Binst, C. Acknin. Impact 
de séances d’ostéopathie réalisées en entreprise sur les arrêts de travail des salariés souffrant de lombalgies. 
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2 Khalaf ZM, et al. Valid and Invalid Indications for Osteopathic Interventions: A Systematic Review of Evidence-
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3 Sondages réalisés par Odoxa auprès d’un échantillon représentatif en 2019 puis en 2024 



 

Prohiber le remboursement de l’ostéopathie par les complémentaires, c’est fragiliser la santé des 
Français, pénaliser leur pouvoir d’achat, et renier l’engagement solidaire de notre système de soins. 

Une	 déontologie	 stricte	 et	 un	 engagement	 éthique	
renforcé		

Les membres de l’UPO adhèrent à la norme AFNOR de déontologie (NF S99-806), aux 
recommanda;ons de bonne pra;que de la SEROPP en ma;ère d’ostéopathie pédiatrique, et s’engagent 
pour la créa;on d’une autorité indépendante de régula;on de la profession. 

Appel	à	une	approche	fondée	sur	les	faits,	le	dialogue	et	
la	responsabilité	

La ques;on du remboursement des soins ostéopathiques ne peut être réduite à une posture 
idéologique. 

L’UPO appelle les pouvoirs publics, les mutuelles et les représentants des professions de santé à : 

• MeTre en place des critères d’évalua;on scien;fique, adaptés aux spécificités des 
interven;ons individualisées et complexes. 

• Défendre une logique de santé publique inclusive fondée sur les besoins des pa;ents. 

 
 
 
 
 
 
À propos de l’UPO 
L’Unité Pour l’Ostéopathie fédère les principales organisations de la profession. Elle agit pour structurer 
et promouvoir l’ostéopathie en France et à l’international. Présidée par Philippe Sterlingot, elle promeut 
la qualité des soins et de la formation, dans l’intérêt de la profession et des patients, auprès des pouvoirs 
publics et des instances de santé. 

Pour en savoir plus : https://www.upo-federation-osteopathie.fr/  
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